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prohibition pour le rat musqué reste telle quelle 
est.

Le comité recommande que la prime sur les 
loups soit augmentée.

Ce comité approuve entièrement la recomman
dation du ministre que le trafic qui se fait ac
tuellement de nos animaux à pelleteries soit 
appelé à contribuer d’une manière appréciable 
au revenu que la Province retire des licences de 
chasse.”

M. Gaston de Montigny dit qu’il regrette que 
le congrès n’ait pas eu le temps de s’occuper des 
questions importantes de la pisciculture et de 
l’élève des animaux à pelleterie.

Il appelle aussi l’attention des membres du 
congrès sur la destruction de nos animaux à 
pelleterie par la Compagnie de la baie d’Hudson, 
qui ne contribue en rien au revenu provincial, et 
qui probablement éluderait toute tentative de 
l’atteindre en expédiant ses pelleteries par voie 
de la baie d’Hudson II croit qu’il est temps 
qu’elle cesse d'exister.
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